
Marchons tout de même
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En ouv ran t  le dossier de la révision 
to tale de la C o n s t i tu t io n  fédérale, Peter 
D ürrenm att  et Karl O brech t n ' im a g i 
n a ien t  ce r ta inem en t  pas déc lencher un  
aussi long  feuilleton. D 'a u ta n t  m oins  
que les deux  parlementaires,  il y a m a in 
t e n a n t  plus de t ren te  ans, p rena ien t  les 
plus extrêm es précautions: aucun  b o u 
leversem ent, de grâce, u n  s im ple to i le t 
tage suffira. Ils espéraient c o m m é m o 
rer ainsi le cen tenaire  de la cons t i tu t ion  
de 1874.

Après u ne  très large consu lta t ion ,  un  
groupe de travail dirigé par l’anc ien  
conseiller fédéral W ahlen  conc lu t  à la 
nécessité et à la faisabilité d 'u n e  telle 
opéra tion  et ind ique  quelques pistes 
bien sages. O n  est loin d 'u n e  vague de 
fond  réformatrice.

L'entreprise p rend  de l 'am p leu r  et 
t rouve son ry th m e  lorsque Kurt Furgler 
se saisit d 'u n  dossier à la hau teu r  de ses 
am bitions: associer son n o m  à l’élabo 
ration d 'u n e  constitu t ion  m oderne  pour 
la Suisse. Le magistrat saint-gallois n 'h é 
site pas à s 'en toure r  d 'u n  groupe d 'ex 
perts engagés à titre personnel et n o n  
de représen tan ts  des partis et des in té 
rêts organisés. D 'où l 'é laboration  d 'u n  
projet rela t ivem ent original pour  l 'épo 
que. Mais cette procédure  inhabitue lle  
com porte  des risques: si l'accueil de la 
po p u la t io n  est en  général favorable, les 
o rganisa tions patronales  et les fédéra
listes t iren t  à boulets  rouges con tre  lui.

Nous som m es à la fin des années  70. 
La crise é c o n o m iq u e  réfrène les vastes 
desseins et autres g rands projets. Kurt 
Furgler va chercher  de nouveaux  défis 
au D épa rtem en t  de l 'économ ie  p ub li 
que et transm et le dossier au pâle Rudolf 
Friedrich qui très vite le passe à la très 
co n v e n t io n n e l le  Elizabeth Kopp. La 
boucle est bouclée, re tour  à la case 
départ: c'est à n o u veau  d 'u n  simple 
toi let tage qu 'i l  est ques tion .  Une o p 
t ion  que confirm e le parlem ent.

Et c'est à ce m a n d a t  que répond  le 
projet a u jo u rd 'h u i  proposé à la «discus
sion populaire». Avec p o u r ta n t  deux  
chapitres -  ceux des droits  populaires et 
de la justice -  qui p révoien t quelques 
in n ova t ions  sous form e de variantes. Et 
à la lecture, on  cons ta te ra  q u 'u n  to i le t 
tage pose souven t des ques tions  de 
fond: m a in te n ir  des dispositions dans 
la C o n s t i tu t io n  ou les reléguer au n i 

veau de la loi n 'es t  pas u n e  opéra tion  
innocen te .

Nous som m es d o n c  repartis p ou r  une  
grande  consu lta t ion ,  ouverte  à tous. 
L'objectif de la com m ém ora tion  de 1848 
a pris le relais de celle de 1874. Une 
n u an c e  pou r tan t ;  le go u v e rn e m en t  ne  
parle plus de révision to ta le  mais de 
réforme de la C ons ti tu t ion .  U ne ré
form e conçue  par étapes: au jou rd 'hu i  
la réécriture de la C harte  fo n dam en ta le  
dans  une  form e accessible, l 'adap ta 
tion  des droits  populaires et l ' in tro d u c 
t ion  d 'u n  contrô le  de cons t i tu t ionna-  
lité des lois; dem ain  la réorganisation  
du gouvernem ent .

O n  peut b ien  sûr regretter la t im idité  
de cette dém arche  par  paquet,  qui laisse 
de côté les rapports  en tre  la C onfédéra 
t ion  et les can tons ,  le s ta tu t  des villes et 
des structures de décision adaptées à 
l 'échéance eu ropéenne .  Mais à quoi 
bo n  m ultip lier  les difficultés? Visible
m e n t  la s itua tion  n 'es t  pas m ûre  pour  
u n e  redéfin ition  du  fédéralisme et u ne  
t ro p  forte  dose  d 'e u ro c o m p a t ib i l i té  
apparaîtra it  co m m e u n e  p rovoca tion  à 
u n e  m ajorité  popula ire  encore  opposée 
à l ' idée de l ' in tégra tion .

Ne nous  leurrons pas. U ne réforme 
cons t i tu t ionne l le  d 'envergure  ne  peu t 
que traduire  u n e  conscience aiguë des 
c h a n g em en ts  nécessaires, et n o n  la pré
céder. Le malaise helvétique, qui s 'ex
pr im e n o ta m m e n t  dans  u n e  certaine 
perte de confiance dans  les autori tés et 
les institu tions, ne prov ien t  pas d 'abord  
d 'u n e  in a d éq u a t io n  des principes et 
des règles cons ti tu t ionnels .  Réclamer à 
cor et à cri u n  g o u v e rn e m en t  m ajori
taire, par exemple , en  réaction  aux  ra
tés ou  aux insuffisances de l 'exécutif 
collégial, c'est oublier que  ce dernier, 
en  ta n t  que  système original de gouver
nem en t ,  est loin d 'ê tre  à b o u t  de souf
fle. Pour a u ta n t  que  magistrats et partis 
veuillent bien  respecter les cond it ions  
de son fo n c t io n n em e n t .

Si u n e  réforme de la charte  fonda 
m en ta le  n 'es t  pas la panacée, elle nous  
oblige n é a n m o in s  à débattre ,  au-delà 
de l 'o rdre du  jour quo tid ien ,  de problè
mes de fond, de no tre  identité ,  de nos 
valeurs co m m unes .  De la nécessité de 
faire encore  ch a m b re  co m m u n e .  L'oc
casion est trop  rare p ou r  ne  pas la saisir.

JD



PARTAGE

Un canton du Jura à six districts

RÉFÉRENCE

Jean-Claude Rennwald, 

Nord-Sud, le partage. Ce qui 

pourra it être un canton du 

ju ra  à 6 districts. Essai. 
Editions C om m un ica tio n  

jurassienne e t européenne, 

1995.

23 ju in  1974: Premier 

scru tin  à l'éche lle des six 

d istricts qu i do nne  une 

m a jo rité  p o u r la sépara

tion .

1975: Les sous-plébiscites 

définissent les com m unes 

et d istricts qu i restent 

fidèles à Berne, y  com pris  

M ou tie r.

1979: Entrée en souverai

neté du  can ton  du  Jura. 

1982: M a jo rité  a u to n o 

m iste à M outie r.

1985-91: Affaire des 

caisses noires.

9 mars 1992: Mise en 

place de la com m ission 

W id m e r qu i dépose son 

ra p p o rt le 31 mars 1993.

7 janvie r 1993: C hris tophe 

Bader, m ilita n t du  groupe  

Bélier, est tué  par 

l'exp los ion  d 'u n e  bom be 

q u 'i l préparait.

25 mars 1994: Accord 

jura-Berne, sous l'ég ide  du 

Conseil fédéral.

11 no vem bre  1994:

D é b u t des travaux de 

l'Assemblée 

interjurassienne à 

M o u tie r. Président: René 

Felber.

L'assemblée interjurassienne a commencé ses travaux sous la présidence de René Felber. Le 

dialogue est donc institutionnalisé au prix d'une mise entre parenthèses provisoire de la  

réunification politique. Jean-Claude Rennwald refuse que l'essentiel soit refoulé. Il publie 

la  Constitution d'un ju ra  à six districts.

(tag) Voilà v ing t ans que les plébiscites o n t  
dessiné la frontière qui sépare le Jura, en tré  
en  souveraineté, et les districts jurassiens ber 
no is  anti-séparatistes. En u n e  génération ,  
les ch o ses  o n t-e l le s  bougé?  Pas sp e c ta 
cu la irem ent.  Le N ord  n 'a  pas été en  mesure, 
mission  impossible, de p résenter  u n e  vitr ine 
si a t tractive que le Sud n 'au ra i t  eu que le 
désir de franchir  ou  d 'aba ttre  le mur. Et p ou r 
ta n t  le s ta tu  q u o  n 'e s t  pas dé f in i t ivem ent 
c o n f i rm é .  La « d eu x ièm e  q u e s t io n  ju ras 
sienne» reste ouverte.

Il vau t la peine  de repérer les té m o in s  qui 
dans  le te rra in  son t  restés stables et ceux qui 
o n t  bougé.

Qu'est-ce qui a changé?
Tout d 'ab o rd  l 'apa isem en t est sensible. Le 
Tribunal fédéral lui a d o n n é  u n e  expression 
pub lique  par  u n  jugem en t où  les actes in d i 
viduels de te rrorism e é ta ien t  jugés co m m e 
l 'u l t im e m an ifes ta t ion  d ’une  période révo
lue. Mais il faut se référer su r tou t  aux  «con
cessions mutuelles» faites par  les deux  c a n 
to n s  Jura et Berne pou r  rendre  possible le 
dia logue inst itu tionnalisé .  Le Jura a renoncé  
à la loi Unir et n ' im a g in e  pas u n e  réunif ica
t ion  sans qu 'elle  soit décidée par les p ar te 
naires «dans u n e  perspective à terme».

Berne a rec o n n u  le d ro it  du  Jura bernois 
«de constru ire  son avenir», la m ino ri té  a u to 
nom is te  ayan t voix  au chap itre  (accord du 
25 mars 1994).

La com m iss ion  W idm er,  en pa r la n t  o uver 
te m e n t  de réunif ica tion  et en  lui d o n n a n t  
m ê m e  u n  échéancier,  a ren d u  possible u n  
accord m in im a l  sur les co n d i t io n s  d u  d ia lo 
gue. En revanche, il n e  semble pas que  les 
sen t im en ts  de la popu la tion ,  tels que  les ré
vèlen t  les scrutins, a ien t  changé. Le gouver 
n e m e n t  bernois  en dés ignan t à l 'assemblée 
in ter ju rass ienne  les dépu tés  élus d ans  les dis 
tricts a m ê m e  figé le jeu.

Une minorité de 6%
Et p o u r ta n t  les districts du  Sud son t  désor
mais dans  une  s itua tion  fo r te m e n t  m in o r i 
taire; 55 000 hab i tan ts  sur 894 000 Bernois 
g e rm a n o p h o n e s  (6%).

A l ' in té rieur  de la m inorité ,  les n o m b reu x  
résidents de langue m aternelle  a l lem ande  ris
q u e n t  de jouer u n  rôle plus m arqué , forts de 
leur b il inguisme. D 'où u n  s e n t im e n t  de frus
tra t ion  qui pourra it  être, à l 'avenir, plus m ar 

qué. O n  observera aussi que les problèm es 
d 'échelle  p r e n n e n t  u n e  im portance  accrue. 
Le Jura N ord co m p te  66 000 habitan ts ;  le 
Sud 55 000. M êm e réunis, ils ne  seraient 
q u 'a u  17e rang  des ca n to n s  suisses. C'est 
peu pou r  peser à l 'échelle suisse et eu ro 
péenne ,  mais d 'a u ta n t  plus souhaitab le  car 
la ré su rg en c e  de la p o l i t iq u e  ex té r ieu re  
des c a n to n s  p o u r  gérer  des accords  
transfrontaliers  ou  in te rca n to n au x  justifie
rait le désir des Jurassiens d 'ê tre  présents en 
y par lan t  d ’une  seule voix.

Enfin la s itua tion  éco n o m iq u e  difficile du 
Jura Sud ne peu t qu 'ac tive r  ce besoin d 'être  
en ten d u .

Une Constitution
Jean-Claude R ennwald  s'est offert le plaisir 
de rédiger une  co n s t i tu t io n  du  Jura des six 
districts.

L'exercice révèle la difficulté d 'inscrire  des 
droits  n o u veaux  et attractifs, ne serait-ce que 
par  com paraison . Berne v ien t de vo ter  une  
co n s t i tu t io n  révisée et m oderne .  En revan 
che  les garanties offertes au Sud son t  à la fois 
simples et conva incan tes .  Les deux  régions 
fo rm eron t  u n  arrond issem en t électoral; 40 
dépu tés  chacun .

Les réformes de la C ons t i tu t ion  exigeront 
u n e  doub le  majorité .  U ne so lu tion  élégante 
et équitable, de na tu re  à rassurer le Sud, sans 
passer par  la lourde s tructure du  dem i-can 
ton .

Au Nord de jouer
La création  d 'u n  Jura unif ié  obligera le Nord 
à répartir  te rr i to r ia lem en t et ind iv iduelle 
m e n t  les ins t i tu tions  et les postes de c o m 
m ande. Rennwald ne  recule pas devant l 'exer
cice. Mais il y aura n o n  seu lem ent partage 
du  pouvoir,  mais nécessaire investissement, 
supporté  p rio ri ta i rem en t par le Nord: par 
exem ple  pour  u n  théâ tre  du  Jura à Moutier. 
Les im p lan ta t io n s  futures privilégieront le 
Sud. Q uest ion  simple: le N ord voudra-t-il et 
ce partage et cet effort inégal.

Si im p o r ta n te s  q ue  so ien t les garanties 
cons ti tu t ionnel les ,  elles ne suffiront pas à 
convaincre . Le c o n te n u  de la corbeille de 
mariage sera déterm inan t;  pas te l lem ent pour 
la valeur des cadeaux, mais c o m m e preuve 
d 'u n e  sincérité, exigeant des sacrifices joyeu
sem en t  acceptés au n o m  de la vo lon té  de 
s 'unir. ■



DILEMME

Ces anniversaires 
qui embarrassent ( ter)

REPÈRES

Voir DP N ”  1205 e t!  21 7. 

Voir éga lem ent le message 

du Conseil fédéral 

concernant « l'o rganisa tion 

et le f ina ncem e nt du 150e 

anniversaire de l'Etat 

fédéral suisse e t du 200e 

anniversaire de la Républi

que he lvétique», Feuille 

fédérale N° 1 7, V o lum e II,

2 mai 1995.

Que fêter, du 150e anniversaire de l'Etat fédéral ou du bicentenaire de la République 

helvétique, voire du 350e anniversaire du Traité de Westphalie? En réalité, la question ne 

s'adresse pas aux historiens, car sa réponse est éminemment politique. Chacun de ces 

moments de notre histoire peut en effet inspirer des interprétations différentes, contradic
toires, voire antagonistes de notre passé et de notre avenir.

(jc f) DP par deux  fois déjà a rappelé com bien  
l 'h istoire  de la naissance de la Confédéra tion  
m o d e rn e  est to u rm e n té e  et conflictuelle ,  
co m m e en tra înée  par u ne  d yn am iq u e  de l 'af
f ro n te m e n t  qui mêle é t ro i tem en t  le destin  
de la Suisse et de ses ca n to n s  à celui de 
l 'Europe et de ses puissances, to u t  particuliè 
re m e n t  de la France.

C o m m ém o re r  l 'Helvétique, c 'est rappeler 
le p rog ram m e de la révolution , l 'occupat ion  
étrangère et son cortège de ruines mais aussi 
l ' in d é p en d a n ce  accordée par la M édiation  
aux anciens bailliages et sujets. Episodes c o n 
trastés, m ém oires  opposées -  Nidwald, Vaud 
et Genève, par exem ple  - ,  l 'Helvétique et 
son append ice  de la M édiat ion  resteront to u 
jours des événem en ts  difficiles, que  l 'h is to 
riographie aura te n d an c e  à négliger, s inon  à 
in te rp ré ter  co m m e des étapes de la co n s tru c 
t ion  de l 'Etat na t ional ,  le prix à payer d ’une  
m odern isa t ion  que la C onfédéra tion  d ’An- 
cien Régime n ’est pas parvenue à réaliser par 
ses propres forces.

Mais ce peuple que  l 'h istoire m altrai te  est- 
il v ra im en t  consc ien t  du  b o n h e u r  qui l 'a t 
tend?  Le 25 mai 1802, la C o n s t i tu t io n  de la 
république helvétique est soumise au suf
frage de la na t ion .  Ce prem ier  référendum  
de no tre  histo ire  ne mobilise pas la moitié  
d u  corps électoral et il faut com pte r  les abs
ten tions au nom bre  des suffrages positifs pour 
que le nouveau  texte trouve grâce aux yeux 
du  souverain. La s itua tion  est-elle si diffé
rente en  1848, lorsque la Diète dépouille  le 
scrutin  qui ratifie la C o n s t i tu t io n  de la Suisse 
m oderne?  Q uinze  ca n to n s  et dem i accepten t 
le texte co n s t i tu t io n n e l  con tre  six et dem i 
qui le refusent, Fribourg n 'a y a n t  pas voté. 
Mais la par t ic ipa tion  n 'a  été que  de 55% 
pour des électeurs représentant m oins de 20% 
de la p o p u la t io n  et la p ropo rt ion  des oui 
a t te in t  40% des suffrages exprimés, con tre  
15% de n o n  et 45% d ’abstentions.

Que fêter en  1998 du  po in t  de vue de l 'Etat 
fédéral? Le p rog ram m e révo lu t ionnaire  des 
Droits de l 'h o m m e  et du  citoyen, au jou r 
d 'h u i  noyau  dur  de la culture  po li t ique dé 
m ocra tique? La C o n s t i tu t io n  de 1848, ac
ceptée avec si peu d 'en th o u s ia sm e  après un  
confli t  d o n t  la brièveté et le petit n o m b re  de 
pertes h u m a in es  ne do iven t pas dissimuler 
la violence politique, mais qui cons ti tue  bien 
le texte fonda teu r  de no tre  Etat m oderne?

Dans les deux cas, les ca n to n s  de la Suisse 
dite prim itive se re trouvent,  avec quelques 
autres, dans  le cam p  des vaincus. Ils cons ti 
tu e n t  p o u r tan t  les lieux de m ém oire  des m y 
thes fondateurs  qui s’im posen t dans  la cu l
ture po li t ique fédérale à la fin du siècle. Fable 
danoise  au XVIII1 siècle, G uillaum e Tell de 
v ien t la figure em b lém atique  de la fête n a 
tionale  organisée depuis  1891, le héros  de 
l ' in d é p en d a n ce  du peuple et des can tons.

Le Conseil fédéral souhaite , dans  son m es
sage sur les anniversaires de 1798 et 1848, 
que  les c o m m é m o ra t io n s  c o n s t i tu e n t  u n  
geste pour  la cohésion  n a t ionale  et l 'ouver 
ture  de la Suisse sur le m onde ,  to u t  en  p répa 
ran t  le terrain  à l 'adop tion  de la nouvelle  
C o n s t i tu t io n  fédérale. En d 'au tres  termes, en  
réponse à son appel, il a t ten d  des m an ifes ta 
t ions populaires et originales, m o ins  touris 
tiques et folkloriques que  celles de 1991, et 
«l 'ouverture d 'u n  vaste déba t sur les valeurs 
fondam en ta les  de n o tre  Etat». Débat qui pré 
sente «le dév e lo p p e m en t  de n o tre  Etat fédé
ral, depuis la république helvétique qui en  
est le fo n dem en t ,  jusqu 'à  no tre  tem ps -  n o n  
pas seu lem ent c o m m e u n e  réalité h istori 
que, mais encore c o m m e le socle sur lequel 
repose la Suisse d ’au jo u rd ’hui et sur lequel il 
faut constru ire  celle de dem ain».

Sous ce rapport, le premier XIXe siècle pour 
rait cons ti tue r  une  période particu liè rem ent 
in té re ssa n te  à é tu d ie r  et à rappe ler  à la 
m é m o ire ,  n o n  s e u le m e n t  des  Suisses 
d ’a u jo u rd ’hui, mais des m em bres  de l 'U n ion  
eu ropéenne .  Le passage de la restauration  de 
l 'anc ien  ordre des choses -  qui ne  sera pas 
to tale  c o m m e le prouve le m a in t ien  des n o u 
veaux ca n to n s  -  à la régénération  -  d o n t  le 
p rog ram m e dem eure  inachevé  pour  les es
prits avancés -  souligne le rôle joué alors par 
le fédéralisme. Grâce à lui, les ca n to n s  p eu 
ven t s 'adapter  à l 'évo lu tion  sociale et poli t i 
que  et se m oderniser,  ch a cu n  à son ry thm e, 
n o ta m m e n t  en  ce qui to u c h e  les g rands ac
quis de la dém ocra t ie  politique. Mais cet 
appro fond issem en t graduel de la partic ipa
tion  populaire, cette évolu tion  de vitesse iné 
gale r en c o n tre n t  aussi leurs limites. La ques 
tion  du  pouvoir  central ne pourra être réglée 
sans violence, car elle m et en jeu des p r inc i 
pes fon d am e n ta u x .  Mais il n 'es t  pas in terd it  
de voir dans  sa m o déra t ion  et sa brièveté un  
effet encore du  fédéralisme. ■
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(vb) Il y a trois semaines, à la 9° assemblée 
des délégués du  Syndicat du  livre et du  p a 
pier (SLP), à Fribourg, u n  prem ier  pas im p o r 
ta n t  a été fait en  d irec tion  d 'u n  fu tur  synd i 
cat u n iq u e  des médias. Le SLP a adop té  à 
l 'u n a n im ité  u n e  réso lu tion  dans  ce sens. Si 
la plus im p o r ta n te  associa tion  de journalis 
tes, la Fédération suisse des journalistes (FSJ, 
env iron  7000 m em bres)  est absen te  de ces 
préliminaires,  le syndicat suisse des mass 
m éd ia  (SSM), l 'U n io n  suisse des journalistes 
(USJ, qui ne  regroupe q u 'en v iro n  1500 m e m 
bres essen tie l lem ent a lém aniques,  te in tée  à 
gauche), et u n e  section du  Syndicat suisse 
des services publics (SSP) son t prêts à se la n 
cer dans  des négocia tions m e n a n t  à u n e  fu 
sion. L 'U nion  suisse des li thographes  (USL) 
se p ro n o n ce ra  en  1996.

Face aux restruc tura tions ,  dans  lesquelles 
des journalistes o n t  laissé des plumes, au 
durc issem ent des rela tions en tre  les pa trons  
de presse et les journalistes, qui a abouti à 
u n e  C o n v e n t io n  collective e n té r in a n t  l 'ac
cep ta tion  par ces derniers de salaires à la 
baisse, face à l 'obsolescence rapide des m é 
tiers t rad i t ionne ls  de la presse et de l ' im pr i 
merie, la t e n ta t io n  d 'u n  syndicat un iq u e  et 
pu issan t  refait surface. Sans parler du  proces
sus p réoccupant de concen tra tion  de la presse 
d a n s  les m a in s  d 'u n  m ê m e  em p lo y e u r ,  
Edipresse.

«Ce serait u n e  u n io n  des plus précipitées», 
dit  Frédéric M ontanya , Président du  SLJ (Syn
dicat lém an ique  des journalistes, affilié à la 
FSJ, qui regroupe 1500 m em bres  sur les 2200 
journalistes ro m ands  et résulte de la fusion 
en tre  les sections genevoise et vaudoise).

Les journalistes en  effet son t  loin d 'ê tre  
acquis à l' idée d 'u n  syndicat c o m m u n  avec 
les autres paren ts  (éloignés) de la profession. 
La Fédération suisse des journalistes est ex 
t rê m e m e n t  p ru d en te  là-dessus et ne  p rend  
m ê m e  pas part aux  négociations-prémisses 
d 'u n  syndicat un ique ,  avec des partenaires 
m arqués  par u n e  affiliation à l’USS (Union 
sy n d ic a le  suisse). Certes ,  à T h o u n e ,  en  
a u to m n e  93, u n  vo te  consu lta t if  lors d 'u n e  
Jou rnée  des médias, ouverte  à tous  les m e m 
bres, a m o n t ré  q u 'u n e  m ajorité  de la c e n 
ta ine  de personnes  présentes y é ta ien t  favo
rables, mais u n  vote indicatif  ne  fait pas le 
p r in te m p s  et dans  l 'ensem ble , la profession 
t ien t  bec et ongle  à ne  pas se laisser coller 
d 'é t iq u e t te  politique.

D’anc iennes  ten ta t ives  de fusion avec les 
syndicats SSM, USJ, SLP o n t  avorté. U ne  m o 
t ion  avait m ê m e  été vo tée  lors d ’u n  congrès 
de la Fédération des journalistes, en  1991, 
d e m a n d a n t  aux responsables de la FSJ de

faire leur possible pour  m ettre  sur pied à 
te rm e u n  g rand  syndicat des médias. Résolu
t ion  restée lettre morte.. .  L 'ancienne Asso
cia tion  de la presse genevoise (au jourd 'hu i 
regroupée au  sein du SLJ), ayan t  sur son 
te rr i to i re  l 'essen tie l  du  p e r so n n e l  SSR, a 
to u jo u r s  suiv i de près l ' idée  d 'u n  
rap p o ro ch e m en t  in tersyndical,  sans le c o n 
crétiser. Des discussions son t ac tue llem en t 
en cours pour  u n  rap p ro ch e m en t  en tre  la FSJ 
et la Ferts (Fédération des em ployés de la 
radio-télévision suisse), mais elles sem blent 
loin d ’aboutir .

Certains journalistes reconnaissen t  bien  
q u 'u n  ra p p ro c h e m e n t  doit  se faire, et qu 'il  
est im posé par les cond i t ions  actuelles. Mais 
la profession, qui s 'enorgueillit  d 'u n  s ta tu t 
(plus m oral q u 'au tre  chose) assimilé aux p ro 
fessions libérales, répugne  à m anger  au  râ te 
lier syndical. Q u a n d  on  sait que  beaucoup  
de journalistes libres ram e n t  d u re m e n t  pour 
u n  revenu  à la l im ite  d 'u n  SMIC, cette  fic
t ion  fait sourire. Pourtant,  il y a d u  pain  sur 
la p lanche: par exem ple  les am éliora tions 
so n n a n tes  et t rébuchan tes  du  s ta tu t  des jour 
nalistes «libres», inscrites p o u r ta n t  dans  la 
dernière CCT, n e  son t to u t  s im p lem en t  a p 
pliquées par au c u n  éditeur, si l 'on  en croit le 
Jou rna l  des journalistes, Télex (15.6)! ■

MEDIAS
Teletext Suisse SA a présen té  son  rapport  
an n u e l  avec u n  exercice 1994 fort réjouis
san t  p o u r  l 'entreprise. Il y a u n  m ill ion  de 
téléspectateurs suisses qui consu l ten t  jour 
n e l le m e n t  ce tte  source d ' in fo rm a tio n s .  
Parmi les services fournis, n o to n s  le sous- 
ti trage en  a l lem and  s tandard  des ém is
sions suisses de la C ha îne  g e rm a n o p h o n e  
3 Sat d o n t  certains in terlocuteurs  par len t  
dialecte a lém anique .

L 'enquête  sur les dépenses militaires d 'u n  
jeune  l ieu ten an t  dans  la Revue militaire 
suisse (DP 1209) a été reproduite  dans  le 
Nouveau Quotidien mais provoque u n e  réac
t io n  d 'u n  l ieu ten an t  colonel dans  le n u 
m éro  de  m ai de la RMS. C onc lus ion  du  
supé r ieu r :  «Encore u n e  fois, sa lu o n s  
co m m e il se do it  le fait q u 'u n  officier 
lance u n  débat,  fort de ses convictions, 
déba t  que  cette prise de posit ion  n 'e n te n d  
pas clore mais nuancer» . A suivre.________



FEMMES

Elles préfèrent le bénévolat à 
l'engagement politique

REPÈRES

Des acquis -  mais peu de 

changments? La situation  

des femmes en Suisse, 

Rapport de la Com m ission 

fédérale po u r les questions 

fém inines, ju in  1995. Cette 

é tude servira d 'inventa ire  

et de d o c u m e n t de travail 

à la dé légation  suisse à la 

Conférence m ond ia le  des 

fem mes, cet a u tom m e à 

Pékin.

Toute féministe qui se respecte connaît le 14 juin. Cette fin de printemps 1981 m arquait  

l'histoire du féminisme suisse avec l'inscription dans la Constitution du principe d'égalité 

entre homme et femme. N orm al dès lors que la Commission fédérale pour les questions 

féminines choisisse cette date pour présenter son rapport sur la situation des femmes.

Pour la première fois paraît  une  étude ex
haustive  sur la ques tion ,  qui ne  se limite pas 
aux seules conclusions de discrim inations,  
de doubles journées et d 'u n e  faible présence 
des fem m es dans le m o n d e  politique, com m e 
croit le percevoir Le Nouveau Quotidien. Ses 
250 pages cons is ten t  su r tou t en  u n e  analyse 
app ro fond ie  de tous les secteurs de la vie 
q u o tid ien n e .  Ainsi celui de l 'en g ag em en t  
po li t ique des femmes. La Suisse a été l 'avant-  
dern ier  pays d 'Europe à leur accorder le droit 
de vote et d 'éligibilité. Paradoxalem ent,  l 'a n 
c ienne té  de no tre  dém ocratie  et sa particu la 
rité (double m ajorité  des ca n to n s  et du  p eu 
ple) o n t  été l 'une  des causes de ce retard.

Depuis l ' in tro d u c t io n  du  droit  de vote, la 
part  des candida tes  au Conseil na t ional s'est 
régulièrem ent accrue. Cela ne  s'est p o u r tan t  
pas répercuté sur le n o m b re  des sièges fém i
n ins. Aux dernières élections, sur 834 ca n d i 
dates, seule une  sur 24 a été élue. Sur les 
1727 candidats ,  un  sur onze a réuni les suf
frages nécessaires.

«Les fem m es n 'o n t  q u 'à  s 'en  prendre  à 
elles. Si elles é ta ien t  plus solidaires... », écri
vait un  lecteur de 24 Heures. Etrange concep 
tion  de la dém ocratie .  C o m m e  si l 'égalité 
consistait à faire voter les fem m es p ou r  les 
fem m es et les h o m m es  pour  les hom m es! Et 
m êm e si c 'é tait le cas, no tre  système d 'élec
tion  ne perm ettra i t  pas à plus de femm es 
d 'ê tre  élues ta n t  qu 'i l  n 'y  a pas au m oins  un 
n o m b re  égal d 'h o m m e s  et de fem m es sur les 
listes.

D 'autres facteurs jouen t u n  rôle dans  les 
piètres résultats électoraux des femmes. Dès 
le départ,  leurs chances  son t réduites. Elles 
son t m o ins  présentes dans les groupes d ' in 
térêts économ iques  où  se t issent les relations 
«utiles» et occupent ,  en général, dans leur 
vie professionnelle , des posit ions inférieures 
à celles de leurs collègues. Elles o n t  m oins  de 
tem ps  -  famille oblige -  pour  participer à des 
débats  et s 'investir  dans  la vie po li t ique ou  
syndicale. Dans l 'ensemble, les fem m es sont 
assez peu nom breuses  à s’inscrire dans  un 
parti . Elles préfèrent les résultats plus c o n 
crets du  travail bénévole en  faveur de la 
collectivité.

Le système p ropo rtionne l,  le panachage  
ou  le cum ul des nom s n 'est favorable aux 
fem m es que  s’il existe une  vo lon té  de v o u 
loir élire une  fem m e p lu tô t  q u 'u n  h om m e. 
Une é tude  sur trois législatures dans  les c a n 

tons  de Berne et de Zurich en  1992 a d é m o n 
tré que les fem m es socialistes ava ient été 
gagnantes  avec ce m ode  de scrutin: l'électo- 
rat socialiste é tan t  souven t plus féministe 
que  les d irections can tona les  de ces partis. 
Dans les partis radical, UDC et dém ocrate  
chrétien ,  par  contre, le panachage  et le cu 
m ul o n t  joué en défaveur des femmes, celles- 
ci se re trouvan t plus souven t en  queue  de 
pe lo ton .  Dans le ca n to n  de Vaud, le PDC 
propose deux  listes d istinctes pour  les élec
t ions fédérales. Le PS a mis ses six candida tes  
en tê te  de liste, histoire de faire la différence 
avec le parti libéral qui, lui, les noie dans  la 
masse. P ro fondém en t conservateurs,  l 'UDC 
et le parti radical n 'e n  o n t  respectivem ent 
que  quatre  et trois. O n ne  fait pas de m ira 
cles juste avan t la com posit ion  des listes! Le 
parti écologiste et les autres, plus à gauche, 
co m p o sen t  des listes presque paritaires.

Des candida tes  sur les listes p e rm e tte n t  
l ' i llusion. La vo lon té  poli t ique ne  suit pas 
vraiment.  Il suffit souvent aux dirigeants d ’u n  
parti d 'avo ir  u n e  ou  deux  leaders pour  se 
lover dans  la confortab le  im pression du  de 
voir accompli.  Ces m êm es dirigeants vous 
conva inc ron t aussi que, f inalem ent,  les h o m 
mes d éfenden t  aussi bien les in térêts  des 
femmes, qu 'i l  faut la qualité  p lu tô t  que la 
quan t i té ,  qu 'i l  faut laisser le tem ps au temps, 
que les fem m es prêtes à s 'engager ne couren t 
pas les rues... Discours qui leur perm et de 
ro n ro n n e r  en tou te  qu ié tude  et que bien  des 
fem m es s 'em pressen t de reprendre.

La C om m iss ion  fédérale pour  les ques tions 
fém in ines  expliquait,  dans  u n  d o c u m e n t  de 
1981, ce qu 'i l  faut en ten d re  par  égalité. «Les 
femm es et les hom m es  do ivent pouvoir s 'épa
nou ir  en  ta n t  que personne  et m odeler  leur 
vie en fonc tion  de leurs capacités et de leurs 
préférences.» Les fem m es ne veu len t  pas 
d 'u n e  égalisation pure et simple, inscrite com 
p la isam m en t sur papier rose, mais fondée 
exc lusivem ent sur des valeurs masculines. 
Les ch a n g em en ts  ne do iven t pas se limiter 
aux dom aines  juridiques et in st itu tionnels .  
Ce que  les fem m es veulent,  c'est que  l 'on 
reconsidère fo n d a m e n ta le m e n t  les rapports  
en tre  les sexes, que l 'on  redistribue les rôles, 
que  l 'on  rem odèle une  société de partage 
en tre  les h o m m e s  et les femmes, en  te n a n t  
co m p te  des valeurs spécifiques des unes  et 
des uns. ■  Sylviane Klein

rédactrice de Femmes suisses
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L'INVITÉ DE DP

La déréglementation affole!
La globalisation des marchés donne le tournis. Les paysans se fâchent contre les im porta

tions massives de viande en contrebande, les commerçants genevois deviennent protec

tionnistes contre la consommation transfrontalière, le pa tro n a t tessinois baisse les salaires 

des frontaliers suite à la chute de la lire. Plus loin le énième conflit commercial USA/Japon, 

cette fois sur les automobiles, a frisé la crise. En a ttendant la prochaine fois.

A peine née pour remplacer le Gatt, l'OMC 
(l'Organisation mondiale du commerce) est ac
cusée de tous les maux et sommée de relever 
tous les défis. L'OMC, c'est ('«Organisation 
mondiale de la contrebande» criait un paysan 
l'autre jour à Berne.

Se barricader correspondrait à une tentative 
dérisoire d 'ignorer les nouvelles technologies 
de la communication. Sans autoroutes de l 'in 
formation, sans Internet et le multimédia, sans 
les réseaux de transport ultrarapide, pas d 'ex
plosion des échanges de marchandises (+9% 
en 1994!) ni de marché financier global ras
semblant 140 bourses et plus de 30 000 socié
tés cotées dans le monde.

Mais alors com m ent gérer un marché inté
gré face à des économies aux coûts de produc
tion très inférieurs aux nôtres? Le Sud-est asia
tique bien sûr, mais aussi nos voisins de l'Est, 
la Tchéquie, la Pologne, la Hongrie. Peut-on 
créer un marché globalisé, entre pays et socié
tés de niveaux de vie très différents?

Prise en compte des régions
Le débat agite aussi le cadre national. Le patro
nat helvétique actif sur le marché intérieur -  
pas les transnationales — combat les mesures 
prioritaires qui s'imposent: le démantèlement 
des cartels (dans la construction, le tertiaire, 
l'automobile), l'établissement d 'un marché in
térieur, l'ouverture des marchés publics. Les 
réticences corporatistes sont d'arrière-garde, 
mais les aspects régionalistes méritent atten
tion, notam m ent la prise en compte des ré
gions dans les procédures d'adjudication des 
marchés publics. Sinon concentration écono
mique et perte de substance régionale iront 
de pair. Et l'Etat devra faire du «développe
ment régional» pour compenser la libéralisa
tion au pas de charge.

Même contradiction au niveau international 
lorsque les pays de l'Est peinent à placer leurs 
exportations agricoles et industrielles dans l'UE. 
Ou lorsque les pays du Tiers-monde exporta
teurs de textiles se voient imposer des quotas 
par les pays industrialisés.

Chaque fois, on prône la déréglementation 
et la libéralisation, mais on voudrait qu'elle 
s'applique à «l'autre» en priorité: aux écono
mies du Tiers-monde ou de l'Est, ici, aux agri
culteurs, aux salariés. Cette réticence à ouvrir 
exprime aussi une saine réaction face au mar
ché sauvage, face à des flux financiers qui s'em
ballent.

Les protectionnistes ont tort, mais des ques

tions restent pertinentes. Sans l'établissement 
de règles et la constitution d'une puissance 
publique multilatérale, la libéralisation balaie la 
concurrence, fait pression sur les coûts de 
production (donc les salaires), dans les pays 
industrialisés, entraîne des luttes fratricides en
tre pays et régions (USA/Japon!) et fait le lit des 
organisations criminelles -  drogue, armes, con
trebande,- ravies de la «libre circulation» des 
capitaux, gris ou noirs. Cela fait beaucoup!

L'exemple allemand
La nouvelle OMC, si elle se démocratise, de
viendra le lieu d'élaboration de certaines rè
gles. Il faudra y travailler dur. Les unions régio
nales -  l'Union européenne en tête -  doivent 
renforcer leur intégration politique commune. 
Au plan national, sans être un modèle, l'Alle
magne est plus avancée que d'autres. La sous- 
traitance en Tchéquie ou en Pologne est aux 
portes et le dialogue à trois (patronat, syndi
cats, Etat) y est une tradition, comme la lutte 
sociale, voir le conflit en Bavière récemment. 
Une nouvelle organisation du travail (réduc
tion, répartition, flexibilisation -  voir VW), mar
que des points. Les coûts du travail (salaires et 
charges) sont les plus élevés du monde, le 
mark se raffermit et pourtant les exportations 
se renforcent (+ 11 % en 1994, 2ème rang m on
dial) et le chômage décroît. Les taxes vertes se 
concrétisent pour dim inuer le coût du travail 
(pas pour baisser les salaires), inciter à écono
miser l'énergie, développer des technologies 
propres et créer ainsi les emplois de demain.

Des instruments à affiner
L'innovation en po litique sociale, environ
nementale et commerciale est un énorme défi. 
Loin des slogans simplistes. Des instruments 
valent la peine d'être affinés: la clause sociale 
et environnementale à l'OMC, les réformes de 
la comptabilité nationale pour y intégrer les 
coûts environnementaux, la fiscalité verte, la 
Tobin tax, sorte d 'im pô t sur les transactions 
financières internationales pour freiner la 
spéculation, lim iter les fluctuations de change 
et financer le développem ent. Et d'autres 
encore.

Le conservatisme intellectuel et politique des 
gouvernants ne rassure pas l'opinion publique. 
Et les forces nationalistes dans plusieurs pays -  
Le Pen/de Villiers, Fini, Haider, B locher- jouent 
avec cette peur compréhensible face au mar
ché déréglementé. Où est la volonté politique 
de leur répondre? ■



COURRIER

Cherchez le message

VACANCES
Comme à son 

habitude, votre 

hebdomadaire favori 

se met au vert pendant  

l'été. Le prochain  

numéro de DP 

p ara îtra  donc le 

17 août.

Bonnes vacances!

Nous avons reçu du bimestriel La Distinction un 
opus consacré à l'image de Bossard Consultants, 
telle qu'elle resssort d'une interview accordée par 
le consultant à L'Hebdo le 22 juin dernier.

«Pour notre équipe, on ne peut considérer cette 
manifestation ni comme un échec ni comme une 
réussite.» Ainsi commencent les confidences du 
proconsul en terre vaudoise de la maison 
Bossard & Consultants (B&C), rapportés par 
L'Hebdo (22 juin 1995). Il y a quelques jours, le 
président du Conseil d'Etat, en qui les proposi
tions d'économies ne suscitent «pas d'états 
d'âme, ni positifs, ni négatifs», nous avait déjà 
fait comprendre qu'un bon technocrate se doit 
de pratiquer l'auto-ablation de la pensée. B&C 
confirme les propos de son mandant, c'est 
logique.

Pourquoi alors rompre le silence et l'anony
mat qui entouraient jusqu'alors B&C ? C'est 
que, voyez-vous, l'entreprise est «peinée», elle 
souhaite «redresser cette image d'experts désin
carnés qui arrivent de l'extérieur, font des analy
ses, formulent trois propositions sans se soucier 
de ce qu'elles impliquent». Le lecteur attend dès 
lors quelques considérations bien senties sur le 
chômage, l'exclusion, le service public et les 
questions sociales. Nenni ! plus un m ot ! que 
pouic ! Il n'y a ensuite que quelques questions 
insignifiantes qui reçoivent des réponses léni
fiantes (1), à moins que ce ne soit le contraire.

Cet article ne présente pas d'intérêt, se se
ront d it tous ceux qui l'auront lu. Or, juste
ment, le texte n 'y a en réalité aucune im por
tance : il n'est là, comme souvent dans les 
médias modernes, que pour entourer de pla
ges de gris les espaces publicitaires et les pho
tos couleur. Le sens de l'opération est entière
m ent contenu dans l'im age du «chef 
d'antenne» de B&C à Lausanne, ce portrait qui 
va pilonner le lecteur d 'une longue salve de 
messages. La preuve en est donnée par l'insis
tance maniaque avec laquelle la photo est re
produite. On ne la retrouve pas moins de trois 
fois : en couverture (médaillon, en bas à gau
che, regardant vers la droite); en sommaire 
(médaillon, en haut à gauche, regardant vers la 
gauche); page 15 (sur deux colonnes, regar
dant vers la gauche). Nul ne pourra plus igno
rer que B&C n'est pas un monstre froid sans 
visage !

Essayons de lire cette image. B&C est con
vaincu : c'est un fonceur qui se penche en 
avant, le geste de la main dénote une attitude 
crocheuse, volontaire. B&C est désarmé : sans 
veston, manches relevées, mains nues, il s'ex
pose au public. B&C est fidèle : un grand re
gard implorant, encore souligné par de larges 
montures de lunettes, une alliance bien visible. 
B&C est sobre : la montre, trop voyante sans 
doute, a été enlevée pour la photo, mais la 
trace en subsiste. B&C est net, moderne et de

bon goût : le mannequin engagé pour la séance 
de pose porte une chemise bordeaux bouton
née au ras du cou, une cravate assortie, des 
pantalons de bonne coupe, des lunettes aux 
verres fumés et un léger frisottis.

L'économie locale sombre, les employés con
testent un programme d'austérité, l'opinion se 
demande s'il est judicieux de tailler dans les 
emplois et les budgets sociaux en période de 
crise, le Conseil d'Etat s'agite dans la confu
sion. B&C, qui mène le gouvernement par la 
main, n'a qu'une réponse : montrer sa gueule. 
«En principe, nous ne communiquons pas sur 
nous à l'occasion d'un projet. Aujourd'hui, nous 
avons pris conscience des limites de cette politi
que. En restant très fermes sur le principe qu'il ne 
nous appartient pas de communiquer publique
ment sur l'opération elle-même, nous espérons 
réduire le décalage d'image que nous ressentons 
entre ce que nous faisons et et ce que l'on dit de 
nous.» On ne débattra pas sur des projets, on 
ne comptera pas sur des arguments, on ne 
s'appuiera pas sur des valeurs : il suffira de 
communiquer sur soi. Propagande pure, pour 
sûr ! Une fois de plus, la «communication» ne 
sert pas le débat démocratique, mais le para
site.

Tout allait bien. Des âmes mal nées ont trou
blé l'ha rm onie  technocratique de B&C, 
brouillant au passage son image. L'enfer, c'est 
les autres. Le consultant n'est pas parisien, mais 
sartrien. ■

Jules-Etienne Miéville,
graphomane diplômé, 

collaborateur à La Distinction

(1) Encore que... «Nous passons 80% de notre temps et de 

notre énergie dans l'accompagnement du client, en vue d'une 

évolution qu'il souhaite conduire.» On savait que le Château 

était mal en point certes, mais qu'il en soit déjà aux soins 

palliatifs est une véritable nouvelle!

EN BREF
Le projet de C o n s t i tu t io n  fédérale et les 
c o m m e n ta i r e s  s o n t  o b te n a b le s  sur 
In ternet:  h ttp : / /w w w .un il .ch / iscd /cons t /

La liste bernoise de l 'Alliance verte p o r 
tera les n o m s  de 15 fem m es et 9 h o m m es  
pour  les élections au Conseil national.  
C inq candidat(e)s son t des secrétaires syn 
dicaux.

La langue dans  laquelle les p ro testan ts  
helvétiques peuvent c o m m u n iq u e r  est-elle 
l 'anglais? Dans un  service de con f irm a 
tion  dans la ban l ieue zurichoise, trois des 
chan ts  é ta ien t en  anglais.

http://www.unil.ch/iscd/const/


OD Al -  Jeu d'été

«La bière sans 

alcool est une 

bière»

(O rd o n n a n ce  sur les d e n 

rées alim entaires)

Une nouvelle ordonnance sur les denrées alimentaires (ODA!) vient d'entrer en vigueur le 

1er juillet. Longue de 152 pages, elle contient 4 4 2  articles (dont au moins 2 6  consacrés 

spécifiquement au chocolat). Les produits génétiquement modifiés ont fait leur entrée dans 

l 'o rd o n n ance - nous y reviendrons. Mais pour la pause estivale de DP, nous vous invitons 

à répondre aux questions suscitées p a r  une lecture (naïve certes) de l'ordonnance.

(ge) 1. «Toute espèce de poisson, lorsque la 
d é n o m in a t io n  et la p résen ta t ion  de la d e n 
rée a l im entaire  n e  se réfèrent pas à u n e  es
pèce précise de poisson» p eu t  être remplacée 
par  la dés ignat ion  simplifiée «poisson» (art. 
29,2). Pourquoi?

a. La pêche  industrie lle  en  h a u te  m er  se 

fait de  n u i t  et p e rso n n e  n e  sait quelles sortes de 

poissons o n t  é té pris.

b. C ’est u n e  m esure  de  ré to rs ion  co n tre  le 

Portugal, p ro d u c teu r  de sardines, qui n o u s  e n n u ie  

avec ses crit iques du  s ta tu t  de  saisonnier.

c. C 'est  sans raison, m ais sa luons le fait 

q u e  p o u r  la p rem ière  fois des juristes ap p e l len t  un  

poisson u n  poisson.

2. Parmi les espèces an im ales  comestibles 
figure le gibier, «c'est-à-dire des m am m ifères  
terrestres et des o iseaux vivants  à l 'é ta t  sau 
vage ou  élevés en  enclos, à l 'excep t ion  des 
Carnivorae (carnivores), ours terrestres ex
ceptés» (art. 121,d , l ) .  P ourquoi a-t-on ex
cepté l 'ours terrestre de l 'exception?

a. Il reste des chasseurs d 'o u rs  en  Haute- 

Engadine qui e n te n d e n t  b ien  profiter de leur prise.

b. Les Pilatus v e n d u s  à l 'a rm ée  am érica ine  

se rv iron t en  partie  à la chasse au  grizzli -  et nous 

serons payés en  na ture .

c. O n  a excepté  l 'ours  terrestre  seu lem en t 

p o u r  a tt irer  l 'a t te n t io n  sur la vie difficile des ours 

m arins  et sous-marins.

3. L'article 125,1 règle les cond i t ions  de 
t ranspo r t  et de stockage de la v iande  ( tem pé
rature m ax im ale  de 7° p our  le t ranspo r t  et de 
2° p o u r  le stockage). Mais ces tem péra tu res  
m aximales ne  sont pas valables pour les trans 
po r ts  c o n c e r n a n t  les beso ins  de l 'a rm é e  
(125,2c). Pourquoi?

a. L 'armée 95 est u n e  a rm ée  végétarienne.

b. O n  espère b ien  q u e  ces stocks de  v iande  

to m b e ro n t  d ans  les m ain s  de l 'en n em i.

c. C 'est  u n  test p o u r  m o n tre r  l ' in u ti l i té  des 

cam io n s  frigorifiques.

4. En ce qui concerne  les nec tars  de fruits 
(art. 235), les p rodu its  finis do iven t  p résen 
ter les teneurs  m in im a les  en  jus de fruits ou 
en  purée de fruits, en  pour-cen t masse, rap 
portés au p rodu it  fini. Parmi les fruits d o n t  
le jus acide n 'es t  pas com estib le  en  l 'é ta t  (art 
236,1a), la te n eu r  m in im a le  est de 35 % 
masse pour  les griottes, et de 40% p our  les 
autres cerises. Pourquoi cette différence?

a. Il y a u n e  su rp ro d u c t io n  «d 'autres  ceri

ses» qu 'i l  faut a b so lu m e n t  écouler  d ans  le nec ta r  

de  fruits.

b. Le lobby des grio ttes lucerno is  à travers 

son  rep résen tan t  Kaspar Villiger a r é u s s i  à  b a is se r  

la ten e u r  p o u r  les nectars , ce qu i  p e rm e t  de  faire 

d 'a u ta n t  plus de kirsch.

c. La grio tte  est savoureuse  et nectarinée,  

alors que  les autres cerises so n t  fades et importées .

5. L'article 309 stipule que «la bière sans 
alcool est une bière». Pourquoi?

a. Pour na rguer  nos  voisins du  N ord  avec 

leur loi p lusieurs fois cen tena ire  sur la pu re té  de la 

bière.

b. Pour encourager  l’a l la item en t m aternel ,  

les m ères b u v a n t  p lus facilem ent de  la bière que 

d u  jus de  malt.

c. Pour p e rm e ttre  aux  restaura teurs  d 'a u g 

m en te r  le prix de la bière en  l 'a ju s tan t  à celui des 

lim onades .

6. A l'article 351, il est nouvellement noté 
que «des graisses végétales autres que le 
beurre de cacao peuvent être ajoutées aux 
chocolats (...), dans une proportion maxi
male de 5 pour cent masse du produit fyii». 
Pourquoi?

a. Pour être  eu ro-com patib le ,  certains pays 

eu ro p éen s  a y an t  réussi à enlever to u t  cacao au 

chocola t.

b. Pour p u n ir  les pays p roduc teu rs  de ca 

cao qu i  c o n so m m e n t  tro p  peu de  cho co la t  suisse.

c. Pour réhab ilite r  les graisses végétales 

ind igènes  et qu i  n e  p o u v a ie n t  pas figurer jus

qu 'ic i  d ans  u n  des p rodu its  phares de  la Suisse.

7. L 'ordonnance comporte aussi des m o 
difications d 'ordonnances antérieures, dont 
celle-ci (du 15 juillet 1970 sur les déclara
tions; p. 135) : «Le chocolat préemballé en 
tablette, en bloc ou en barre (...) ne doit être 
remis au consommateur qu 'en  tablette, q u ’en 
bloc ou qu 'en  barre de 75g, 100g, 125g, 150g, 
200g, de 250g, de 300g de 400g ou de 500g 
par pièce». Pourquoi?

a. Pour éco u le r  u n  s tock  d 'e m b a l la g e s  

p ré im prim és.

b. Pour a ider les gens au  régime qu i  o n t  

des p rob lèm es avec les règles de  trois.

c. Pour é lim in e r  la c o n cu rre n ce  anglo- 

sax o n n e  d o n t  l 'em ballage  est basé sur l 'o n ce  de 

30g et ses m ult ip les  (mais a t te n t io n  aux em b a lla 

ges de 150 et 300g).

8. Lors de sa remise au consommateur, 
l'eau minérale naturelle doit satisfaire au 
moins aux exigences de pureté applicables à 

l'eau de boisson (art 281, 3). Pourquoi?
a. Pour encourager  les c o n so m m a teu rs  à 

boire  l 'eau m inéra le  na tu re l le  p lu tô t  q u e  de la 

vieillir en  cave, au vu  de  son prix.

b. Sans cela les résidus de m étau x  lourds 

n a ture ls  encrassera ient les m ach in es  de recyclage 

de  PET.

c. La p rem ière  version, b eau co u p  m oins  

sévère, st ipula it  q u e  «l'eau de boisson  doit  au 

m o in s  satisfaire aux exigences de  pu re té  app lica 

bles à l’eau  m inéra le  naturelle». ■


